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Aelis Farma obtient une subvention de 458 k€ dans le cadre de France 
2030 en Nouvelle-Aquitaine pour soutenir le développement de son 
programme dans l’obésité et les maladies métaboliques associées 

Ce financement non dilutif dans le cadre des Projets d’Avenir Innovation (PAI) renforce 
le programme « métabolisme » d’Aelis Farma et valide son potentiel d’innovation dans 
une aire thérapeutique à fort impact stratégique. 

Bordeaux, France, le 7 avril 2026 – 07h00 CEST – Aelis Farma (ISIN : FR0014007ZB4 – Mnémonique : 

AELIS, éligible PEA-PME), société biopharmaceutique au stade clinique spécialisée dans le 

développement de traitements des maladies cérébrales et périphériques impliquant le récepteur CB1, 

annonce aujourd’hui avoir été sélectionnée dans le cadre du volet régionalisé de France 2030 en 

Nouvelle-Aquitaine et bénéficier à ce titre d’une subvention de 458 000 euros. Ce financement non 

dilutif contribuera à accélérer les travaux de recherche et développement de la Société dans le 

domaine de l’obésité et des maladies métaboliques associées.  

Cette aide publique non dilutive au titre de l’appel à projet « Projet d’Avenir Innovation » constitue 

une reconnaissance de la qualité scientifique du projet porté par Aelis Farma, de son caractère 

innovant, ainsi que de son potentiel de création de valeur dans un domaine thérapeutique en forte 

expansion. Le programme a été retenu dans le cadre de l’appel à projets régionalisé opéré pour le 

compte de l’État et de la Région Nouvelle-Aquitaine avec l’appui de Bpifrance.  

Les fonds obtenus seront consacrés au financement des travaux de recherche et développement 

portant sur l’identification et la caractérisation de nouveaux candidats-médicaments issus de la 

plateforme propriétaire d’inhibiteurs spécifiques de la signalisation du récepteur CB1 (CB1-SSi). Ces 

travaux visent à faire progresser le développement préclinique de nouvelles molécules destinées au 

traitement des désordres métaboliques liés à l’obésité, ainsi que d’autres pathologies périphériques 

associées à une dérégulation du récepteur CB1.  

Pier Vincenzo Piazza, Directeur général d’Aelis Farma, déclare : « L’obtention de cette subvention dans 

le cadre de France 2030 constitue une étape importante pour Aelis Farma. Ce financement non dilutif 

valide la qualité scientifique de notre programme, reconnait le pouvoir innovant de notre approche et 

soutient l’avancement de nos travaux dans l’obésité et les maladies métaboliques associées, une aire 

thérapeutique majeure portée par des besoins médicaux considérables. Nous remercions 

chaleureusement l’État, la Région Nouvelle-Aquitaine et Bpifrance pour leur confiance. En tant 

qu’entreprise ancrée à Bordeaux, nous sommes particulièrement fiers de voir notre innovation 

reconnue et soutenue à l’échelle régionale et nationale. »  

Pour Aelis Farma, ce soutien renforce à la fois la crédibilité externe de son programme 

« métabolisme » et sa capacité à mobiliser des financements compétitifs pour accompagner son 

développement. Il s’inscrit pleinement dans la stratégie de la Société visant à faire émerger une 

nouvelle génération de traitements fondés sur sa plateforme propriétaire de CB1-SSi, avec des 

applications dans des pathologies du cerveau comme dans certaines maladies périphériques.  

Le volet régionalisé de France 2030 en Nouvelle-Aquitaine, présenté par la Préfecture, représente 23 

millions d’euros sur la période 2025-2026, avec un mécanisme dans lequel chaque euro investi par 
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l’État est complété par un euro investi par la Région. Aelis Farma figure parmi les 8 nouveaux lauréats 

annoncés dans cette vague de sélection.  

Aelis Farma exprime sa profonde reconnaissance et tient à saluer le rôle déterminant de la Région 

Nouvelle-Aquitaine, de la Préfecture de région et de Bpifrance dans l’accompagnement de projets 

innovants à fort potentiel, capables de faire émerger les futurs leaders technologiques et 

biopharmaceutiques français. Ce soutien vient conforter la trajectoire de la Société dans la poursuite 

de ses objectifs de création de valeur et de développement d’innovations thérapeutiques de rupture. 

 

                                                           *** 

À propos d’AELIS FARMA 

Fondée en 2013 à Bordeaux, Aelis Farma est une société biopharmaceutique à l’origine d’une nouvelle 
classe de médicaments, les inhibiteurs spécifiques de la signalisation du récepteur CB1 du système 
endocannabinoïde (les CB1-SSi). Les CB1-SSi ont été développés par Aelis Farma sur la base de la découverte 
d’un nouveau mécanisme naturel de régulation d’une hyperactivité du récepteur CB1 par l’équipe du Dr. 
Pier Vincenzo Piazza, Directeur Général de la Société, lorsqu’il était directeur du Neurocentre Magendie de 
l’Inserm à Bordeaux. En reproduisant ce mécanisme naturel, les CB1-SSi paraissent capable d’inhiber 
sélectivement l’activité liée à un état pathologique du récepteur CB1, sans perturber son activité 
physiologique normale. Elles recèlent ainsi un fort potentiel dans le traitement de nombreuses maladies du 
cerveau et des organes périphériques. 
Aelis Farma dispose actuellement de deux candidats médicaments first-in-class au stade clinique : AEF0117, 
pour le traitement des troubles de l’usage du cannabis (CUD), ayant montré sa capacité à diminuer la 
consommation de cannabis dans deux études ; et AEF0217, pour les troubles cognitifs, qui a montré en 
Phase 1/2 un bon profil de sécurité et une amélioration du comportement adaptatif chez de jeunes adultes 
avec une trisomie 21, et dont une Phase 2b a démarré en Europe afin de confirmer son efficacité et sa 
sécurité chez des personne avec une trisomie 21. Les résultats cliniques obtenus avec ces deux composés 
ont confirmé la sécurité et l’activité thérapeutique des CB1-SSi chez l’homme. La Société développe 
également un portefeuille de CB1-SSi innovants pour le traitement d’autres pathologies associées aux 
dérèglements de l’activité du récepteur CB1, y compris les maladies touchant les organes périphériques, 
telles que l’obésité et les troubles métaboliques associés. Les nouveaux candidats-médicaments 
développés par la Société appartiennent à la même classe pharmacologique générale, les CB1-SSi, mais ont 
des effets fonctionnels distincts leur permettant de cibler différents types de dérégulation du récepteur CB1 

et garantissant qu’ils ne soient pas substituables les uns aux autres. 
 
Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.aelisfarma.com et suivez-nous sur LinkedIn et Twitter. 
 

                                                           *** 
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Avertissement 

Déclarations prospectives  
 
Certaines informations contenues dans ce communiqué de presse sont des déclarations prospectives, et non des données 
historiques. Ces déclarations prospectives sont fondées sur des opinions, prévisions et hypothèses actuelles, en ce compris, 
de manière non-limitative, des hypothèses relatives à la stratégie actuelle et future d’Aelis Farma ainsi qu’à l'environnement 
dans lequel Aelis Farma évolue. Elles impliquent des risques connus ou inconnus, des incertitudes et d’autres facteurs, 
lesquels pourraient amener les résultats réels, performances ou réalisations, ou les résultats du secteur ou d’autres 
événements, à différer significativement de ceux décrits ou suggérés par ces déclarations prospectives. Ces risques et 
incertitudes incluent ceux et celles figurant et détaillés dans le Chapitre 3 « Facteurs de risque » du document 
d’enregistrement universel d’Aelis Farma déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 28 avril 2025 sous le numéro 
D.25-0314.  

Ces déclarations prospectives sont données uniquement à la date du présent communiqué de presse et Aelis Farma décline 
expressément toute obligation ou engagement de publier des mises à jour ou corrections des déclarations prospectives 
incluses dans ce communiqué afin de refléter tout changement affectant les prévisions ou événements, conditions ou 
circonstances sur lesquels ces déclarations prospectives sont fondées. Les informations et déclarations prospectives ne 
constituent pas des garanties de performances futures et sont sujettes à divers risques et incertitudes, dont un grand nombre 
sont difficiles à prédire et échappent généralement au contrôle d’Aelis Farma. Les résultats réels pourraient significativement 
différer de ceux décrits, ou suggérés, ou projetés par les informations et déclarations prospectives. 


